
Concert et  repas autour des Musiques du Monde

Dimanche 8 mars 2026 à la salle des fêtes

11h30

12h30

Concert de l’Orchestre d’Harmonie

Déjeuner

Pavé de saumon rôti à l’oseille, 
Fondue de poireaux à la crème

Bouchée à la reine volaille et champignons

Assiette du fromager
Méli-mélo de mesclun

Crème brûlée, glace vanille et brioche tiède

Café

Après-midi dansant

LA RESERVATION EST OBLIGATOIRE ! 
Afin de ne pas nuire au bon déroulement 
du concert, la fermeture des portes aura 

lieu à 11h15 précises.

COUPON REPONSE A RETOURNER EN MAIRIE AU PLUS TARD LE 26 FEVRIER 2026
Mme, M. : 

Adresse : 

Si vous souhaitez partager votre table avec des amis, merci de grouper votre réservation sur un seul bulletin.

Souhaite réserver : ............. place(s)

Ci-joint un chèque d’un montant de : 29€ X ........... personnes = ................€ 
établi à l’ordre de l’Orchestre d’Harmonie de Basse-Ham.

Renseignements : Mairie de Basse-Ham - 03 82 56 22 25 - mairie@basse-ham.fr

Monsieur le Maire 
de Basse-Ham

Madame Charlotte PAHLE
Présidente de l’Orchestre 

d’Harmonie de Basse-Ham

ont le plaisir de vous proposer cette année

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

«Les incontournables d’hier»«Les incontournables d’hier»

PROGRAMME

« Vos données personnelles recueillies via ce formulaire sont transmises aux services administratifs de la Mairie de Basse-Ham afin de vous inscrire au concert à thème. Elles font l’objet d’un trai-
tement déclaré au registre de la commune de Basse-Ham, responsable de traitement, représentée par son Maire et dont la base légale repose sur une mission d’intérêt public. Vos données sont 
conservées selon les règles d’archivage du code du Patrimoine.
Pour exercer vos droits « Informatique et Libertés » et pour toute question relative à ce traitement, vous pouvez contacter la Mairie de Basse-Ham au 03 82 56 22 25 ou mairie@basse-ham.fr 
ou notre délégué à la protection des données par mail à rgpd@cdg57.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. »

VILLE DE BASSE-HAM


